
LA QUALIFICATION JURIDIQUE ET LE SYLLOGISME
« Ce qui se conçoit bien s’énonce clairement »

I. LA DÉMARCHE DE LA QUALIFICATION JURIDIQUE ET DU SYLLOGISME JURIDIQUE  

Vous devez savoir formuler une problématique juridique à partir d’un cas pratique ou d’une décision de justice. 

C’est  l’exercice de la  qualification juridique qui traduit  en langage juridique une situation régît  par le droit 
objectif. On passe donc, du langage courant au langage juridique.

Pour cela, il faut séparer les faits des points de droit qui s’y rapportent afin de proposer une solution (en tirer 
les conséquences).  Vous allez pratiquer le syllogisme qui est un mode de raisonnement basé sur la 
logique et la déduction qui permet de construire un raisonnement argumenté. Il consiste à dégager :

Une proposition MAJEURE : la règle de droit se rapportant à la situation ; 

Une proposition MINEURE : la situation soumise à la règle de droit (le cas particulier, c’est à dire les faits mais 
exprimés en termes juridiques précis  et  adaptés,  c’est  donc la  qualification  juridique).  C’est  rattaché une 
situation à une catégorie juridique de référence ; 

La CONCLUSION : énoncé de la solution juridique ( la décision qui découle logiquement de la confrontation 
des deux propositions précédentes). Ici, on tire les conséquences de l’application de la règle de droit au cas 
particulier.

Exemple : 
1. Majeure : CODE CIVIL Article 1382 « Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, 

oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ».
2. Mineure : Or X a commis une faute créant un dommage à Y
3. Conclusion : donc X doit réparer le dommage à Y.

II. SE PRÉPARER À L’EXERCICE DE QUALIFICATION JURIDIQUE  

1. Lors de l’apprentissage d’une règle de droit, s’entraîner à délimiter les cas d’application de cette règle et à 
éliminer les situations dans lesquelles la règle ne s’applique pas ;

2. Apprendre à transformer des situations du langage courant en langage juridique en utilisant un vocabulaire 
précis et adapté ; 

3. Dans un arrêt, s’entraîner à analyser les arguments des parties : ce que revendiquent les parties pour que 
la règle de droit leur soit appliquée.

4. Avoir le réflexe de toujours penser : Actes/faits juridiques, responsabilité/faute/dommage, obligations.
5. Vous poser les bonnes questions : Quelles sont les connaissances à mobiliser ? Quels types de savoir 

faut-il exploiter ?

III. APPLIQUER L’EXERCICE DE QUALIFICATION À LA RÉSOLUTION D’UN CAS PRATIQUE  

Il existe deux types de cas pratiques : celui  dans lequel est posée une série de questions et celui qui se 
termine par une formule du type «  qu’en pensez-vous ? ». Dans ce dernier cas, la méthodologie à appliquer 
est la suivante :

1. Lire l’énoncé ;
2. Exposer les faits ;
3. Identifier le problème à analyser ;
4. Qualifier juridiquement le problème (la mineure : passage du langage courant au langage juridique) ;
5. Présenter les règles de droit permettant d’apporter une réponse au problème posé (la majeure) ;
6. Appliquer ces règles aux faits pour exprimer la prise de position finale (la conclusion).
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IV. ENTRAÎNEMENTS  
Application n°1 sur la traduction juridique : À quelles notions juridiques rattachez-vous les événements 
suivants ?

Pour ses 15 ans, Noël ( ?) a reçu ( ?) de sa grand-mère ( ?) une planche originale ( ?) de Picasso dédicacée 
par l’auteur ( ?).   

Il aimerait la vendre afin d’acheter un scooter ( ?) et se rendre ainsi plus souvent à Langon ( ?) où se  trouve 
son club de foot ( ? ).

En effet, Bommes( ?) où il réside ( ?) avec ses parents, Raymond et Natacha JOYEUX ( ?), est un petit village 
non desservi par les transports en commun, ce qui rend ses déplacements d’autant plus compliqués que son 
père, chauffeur-routier aux Messageries du Bazadais ( ?), travaille ( ?) à l’extérieur toute la journée et que sa 
mère, enceinte du cinquième enfant ( ?), n’est pas très disponible pour le véhiculer.

Application n°2 sur la qualification juridique :

Situation décrite en langage courant  Situation juridiquement qualifiée

Mme  Serva  travaille  dans  l’entreprise 
Nerton.
Elle  a négocié au moment de son entrée 
dans l’entreprise une somme de 150 € par 
an
mais l’entreprise Nerton veut diminuer cette 
prime de 50 €.

Application n°3 sur le syllogisme juridique : Un client de fast-food tombe malade après avoir consommé un 
sandwich avarié.  Il vient vous consulter. Qu’en pensez-vous ?

Application n°4 sur le syllogisme juridique : Une célèbre actrice passe ses vacances sur un yacht privé. 
Depuis un hélicoptère, des photographes prennent des photos de la star dénudée bronzant sur un yacht. Ces 
clichés sont publiés dans la presse à scandale. L’actrice vous demande conseil car elle estime avoir subi un 
préjudice. 

Application n°5 sur le syllogisme juridique : La fête des mères est passée depuis un mois et Agathe qui 
habite Paris, n’a toujours pas reçu son cadeau. Le colis a été envoyé de Lyon par sa fille. Elles ont une 
conversation téléphonique à ce sujet et Amélie, la fille d’Agathe, envisage de faire des démarches auprès de 
son bureau de poste. Au même moment, la sonnette retentit et un livreur dépose le paquet. Agathe l’ouvre et 
constat que le contenu est en mille morceaux. Que peut-elle faire ? 

Application n°6 un sujet type BAC  :
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QUELQUES RAPPELS 
A. Vocabulaire

 Un contrat  est  conclu,  un  contrat  stipule,  une  clause  prévoit,  on  procède à  une  modification,  un 
contractant s’engage, un écrit est rédigé.

 Une loi dispose, un décret  prescrit, on engage une action en justice, on est poursuivi pénalement.

 On engage sa (la) responsabilité, on subit un dommage ou un préjudice, une faute est causée, on parle 
d’exécution d’obligation ou d’inexécution d’obligation, La victime demande  réparation d’un dommage 
ou d’un préjudice, on perçoit ou reçoit des dommages et intérêts..

B. Actes et faits juridiques
 Acte juridique : manifestation de la volonté (une ou plusieurs) destinée à produire des effets juridiques 

voulus (création de droits et obligations). Un acte juridique naît le plus souvent d’un contrat (convention) 
mais peu aussi naître d’une situation (mariage). Les notions d’obligations mais aussi de responsabilité 
civile notamment contractuelle apparaissent ici.

Ne jamais oublié l’ article 1134 :  Les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les 
ont faites. Elles ne peuvent être révoquées que de leur consentement mutuel, ou pour les causes que la loi 
autorise. Elles doivent être exécutées de bonne foi.

 Fait juridique : événements (volontaires ou involontaires) ou fautes ( par imprudence ou par négligence ou 
par malveillance, commission ou omission) qui produisent des effets juridiques non voulus (création de 
droit et d’obligations). La notion de responsabilité civile délictuelle apparaît ici. On distingue : 
 les événements de la vie biologique = involontaires (naissance et personnalité, majorité et vote…)
 les faits dommageables entraînant responsabilité = volontaires (délits) ou non (quasi-délit)

C. Obligations  
 Sources :  obligations  légales,  obligations  contractuelles,  obligations  délictuelles  (dommage  causé 

volontairement) et quasi-délictuelles (dommage causé involontairement) qui naissent d’un fait juridique.
 Objet : donner, faire ou ne pas faire
 Type : obligation de moyens, obligation de résultat, obligation de sécurité.

L’inexécution d’une obligation engage ses auteurs et peu donner lieu à réparation.

D. Responsabilité/faute/dommage
 Préjudice : dommage, matériel, corporel ou moral subit par une personne du fait d’un tiers. 

 Lorsqu’une personne subit un dommage (préjudice personnel, certain, direct et portant atteinte à un intérêt 
légitime),  elle  peut  demander  réparation  de  ce  dommage  si  elle  établit  un  lien  de  causalité entre 
l’événement ou la faute du tiers et le dommage causé.

 Responsabilité  civile :  obligation  de  réparer  les  conséquences  d’un  dommage  qui  naît  soit  d’un  fait 
juridique (responsabilité délictuelle) soit d’un acte juridique (responsabilité contractuelle pour mauvaise ou 
absence d’exécution). Le fait peut être personnel, d’autrui ou des choses.

Article 1382 : Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute 
duquel il est arrivé à le réparer. Voir aussi articles 1383/84/85.

 Réparation d’un dommage ou d’une obligation non respectée : attribution de dommages et intérêts en 
compensation (par équivalent) ou exécution forcée (en nature).

 La responsabilité peut être atténuée, voire exonérée, en cas de force majeure (irrésistible et imprévisible ; 
fait de la nature, fait social…), en cas de faute d'un tiers, ou en cas de faute de la victime (elle est à 
l'origine du dommage).  Ici, la preuve doit être apportée par le défendeur.
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 Responsabilité pénale : obligation de répondre de ses infractions à la loi devant les juridictions répressives 
(tribunal de police pour contravention, tribunal correctionnel pour les délits, cour d’assises pour les 
crimes).Ici, on punit financièrement (amendes) ou/et en privant l’individu de sa liberté (emprisonnement).

E. Preuve
Elle permet d’affirmer, devant le tribunal, l'existence d'un droit ou d'un fait.

Par tout moyen entre commerçants, par écrit dans les autres cas pour les actes ou droits supérieurs à 1 500 € 
.  En dessous de cette somme, tous les moyens de preuve sont admis. 

La charge de la preuve appartient au demandeur sauf s’il existe des présomptions légales. Le défendeur peut 
ensuite apporter la preuve contraire. Article 1315 : Celui qui réclame l'exécution d'une obligation doit la 
prouver. Réciproquement, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement ou le fait qui a produit l'extinction 
de son obligation. 
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